
 

 

    

 

VOLETS, GRILLES, STOVOLETS, GRILLES, STOVOLETS, GRILLES, STOVOLETS, GRILLES, STORES BANNESRES BANNESRES BANNESRES BANNES    

    
Vous souhaitez installer un volet, une grille qui peut constituer uneVous souhaitez installer un volet, une grille qui peut constituer uneVous souhaitez installer un volet, une grille qui peut constituer uneVous souhaitez installer un volet, une grille qui peut constituer une protection contre les effractions. protection contre les effractions. protection contre les effractions. protection contre les effractions.    

 
Tout d’abord sachez que la pose d’un volet, d’une grille ou un store modifie l’aspect 
extérieur. Elle est soumise à Déclaration de Travaux au Code de l’Urbanisme. Le service 
des Droits des Sols a pour mission la promotion de l’embellissement de la ville. Son rôle 
est de donner des avis, des conseils : 
 

 

 
Les volets 
Les Volets traditionnels (battants, persiennes, ...) doivent être maintenus lorsqu’ils 
participent à la cohérence architecturale du bâtiment ou du paysage urbain. 
Dans les autres cas, lorsque la solution du volet roulant peut être préconisée, les caissons 
doivent être dissimulés et le volet roulant positionné en retrait de la façade. 
 

 

 
Les grilles 
Il n’existe pas à Toulouse une tradition pour la grille de protection. Aussi ses 
caractéristiques premières doivent être la discrétion et l’harmonie avec la construction 
concernée. 
♦ Implantation : à l’arrière de la devanture et donc en retrait du nu extérieur de la façade 
♦ Matériaux : l’opacité n’est pas synonyme de sécurité, au contraire une grille de type 
« maille rigide ajouré métal ou largement perforée », associée à un éclairage d’ambiance 
contribuera également à l’animation nocturne de la façade de la rue et à l’attrait de la ville 
♦ Couleurs : choisir une couleur de préférence sombre (car moins perceptible), en 
harmonie avec la couleur de la devanture ou des menuiseries existantes  
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Les stores bannes 
Ils ne peuvent être posés que devant une façade où il existe un trottoir. 
Ils ne dépasseront pars la largeur de la devanture et seront fixés à l’intérieur des 
percements. 
♦ Implantation : Retrait minimal de 1 m par rapport à l’arrête du trottoir et saillie de 3m 

maximum par rapport au nu de la façade. Leur hauteur minimale est de 2,50 m par 
rapport au niveau du sol  

 

 
Contact 
Mairie de Toulouse 
Service des Droits des Sols  
1 place des Carmes 
31000 TOULOUSE 
 
Métro : Carmes 
De 9 h à 16h 15 
Du lundi au vendredi 
� 05.62.27.61.61 
FAX : 05.61.22.29.94 
E.mail : urbanisme@mairie-toulouse.fr 
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